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b) les sculpteurs de nationalite gene¬

voise quel que soit leur domicile;
c) ä titre de collaborateurs: les archi¬

tectes dans les memes conditions
de nationalite et de domicile.

Le programme du concours et les plans
de Situation sont delivres ä partir du
9 juin 1943 au Secretariat du Service

immobilier des etudes et bätiments de

la Ville de Geneve, rue de l'Hötel-de-
Ville, 4, 2e etage, contre le versement
d'une finance de 5 francs.
Les projets devront etre deposes au
Musee Rath avant le 30 novembre
1943, ä 18 heures.

Le conseiller administratif delegue:
Emile Unger

Geneve, Concours d'idees pour
l'amenagement d 'un centre municipal d 'öd u-
cation physique et de sports dans le

quartier des Vernets

(Oomprenant deux Stades, un terrain
destine aux competitions de basketball,
lutte et boxe et un centre d'instruction
et dOentrainement.)

La ville de Geneve ouvre un concours
d'idees pour l'amenagement d'un
centre municipal d'education physique
et de sports. Peuvent prendre part ä

ce concours tous les architectes,
Ingenieurs et techniciens regulierement
domicilies ä Geneve des avant le 1er

janvier 1941; les architectes, ingenieurs

et techniciens de nationalite genevoise

sont admis ä concourir quel que
soit leur domicile. Les normes de la
SIA du 18 octobre 1941 pour les

prineipes a observer dans les concours
d'architecture sont applicable pour
toutes les clauses non speeifiees dans
le present programme. Le jury est

compose de MM. J. Uhler, Viee-Presi-
dent du Conseil administratif de la
Ville de Geneve, delegue aux Stades;
E. Unger, Conseiller administratif de la
Ville de Geneve, delegue au Service
immobilier; A. Bodmer, Chef du
Service cantonal d'urbanisme, delegue du
Departement des Travaux publics,
Geneve; F. Gampert, Arch. FAS, Architecte

de la Ville de Geneve; H. Beyeler,
Arch. Berne; E. E. Beaudouin,
Professeur ä la Haute ecole d'architecture
de Geneve; A. Rossire, Arch., Geneve;
G. Hermann, President de la
Commission des terrains du Comite genevois

des Sports. Suppleants: MM. H.
Minner, Arch. FAS, Geneve, Ch. Moret,
Geneve. Experts: MM. Ch. Moret,
H. Babel, L. Bouffard, Inspecteur
scolaire cantonal de gymnastique et

d'education physique, Ed. Joris et
E. Tramzal. Secretaire du Jury:
M. M. Lade, Chef du Service des spec-
tacles, concerts et Stades de la Ville de

Geneve. Les membres du Jury et les

Experts declarent renoncer ä toute
participation directe ou indirecte au
concours. II est mis ä la disposition du
Jury une somme de Fr. 40,000.—. Sur
ce montant il sera preleve Fr. 20,000. -
pour etre repartis par le Jury aux
meilleurs projets retenus (8 au maxi-
mum). Le programme et les documents
annexes seront remis aux concurrents

par le Service immobilier de la Ville de

Geneve, contre versement d'une
finance d'inscription de Fr. 10.—.
Remise des projets jusqu'au 1er

novembre 1943 au Service Immobilier
de la Ville de Geneve, 4, rue de l'Hötel
de Ville, 3e etage.

Prix de rillustration du Livre 1943

Deuxieme annee

Les Editions d'Art Albert Skira S.A.
decerneront le 1er decembre 1943 leur
grand prix de l'Illustration du Livre
(2e annee). Ce prix sera de 3000 francs
et le jury se reserve le droit, si la qualite

des envois le permet, de distribuer
eventuellement un second prix de 2000

francs, ainsi qu'un troisieme de 1000

francs.
Le ou les ouvrages primes feront partie

d'une collection de livres de luxe
des Chefs-d'Oeuvre de la Litterature
Suisse que les Editions d'Art Albert
Skira S.A. se proposent d'editer ä la
cadence d'un ou deux par an, illustres

par les laureats du dit prix. Cette
collection sera d'un format uniforme
(25 X 32). L'ouvrage sera tire au
maximum ä 500 exemplaires. L'illu-
strateur recevra ä titre gracieux, en
dehors de son prix, deux exemplaires
de collaborateur.
Le concours est ouvert ä tous les
artistes suisses vivant, soit en Suisse,
soit ä l'etranger.
II est conseille aux artistes de ne pas
abuser de la couleur et de presenter
si possible des travaux en noir et
blanc. Un meme artiste a le droit de

presenter plusieurs ouvrages.
Les artistes auront la faculte, suivant
leur temperament et leur goüt
personnel, d'illustrer l'un ou l'autre des
chefs-d'oeuvre de notre litterature hel-

vetique. Ils devront de preference
choisir un texte ne depassant pas 300

pages et qui soit connu aussi bien dans
l'une que dans l'autre partie du pays.
Les manuscrits, non signes, porteront

une devise qui sera reproduite sur un
pli cachete contenant le nom et
l'adresse de l'illustrateur. Les ouvrages
qui n'auront pas ete retenus seront
retournes, avec le pli cachete, ä leurs
auteurs des la proclamation du resultat

et sur leur demande.
Le prix sera distribue par le Conseil
d'Administration des Editions d'Art
Albert Skira S.A., forme de MM. Pierre
Cailler et Albert Skira, qui s'est adjoint
la collaboration de M. Georges Chapot.
L'oeuvre ou les oeuvres primees seront
la propriete entiere des Editions d'Art
Albert Skira pour une periode de dix
ans. D'autre part, la maquette, ainsi

que tous les dessins d'etudes, seront
egalement la propriete de la dite
maison.
Tous les travaux devront parvenir aux
Editions d'Art Albert Skira S.A.,
4 bis, passage des Lions, ä Geneve,
avant le 1er novembre 1943.

BeridtHgttng

Schaulenstcr-Prämiieruny an der
2. Schweizer Modewoche, Zürich 19-13

(Einer falschen Unterlage zur Folge
wurde im Werk Nr. 4, Seite XXII,
ein unrichtiger Text abgedruckt.)

Beurteilt nach: Reklamewirkung, Idee,
Geschmack, Farbe, ModischeWirkung,
Warenbehandlung, Beschriftung,
Modewochehinweis. Es wurden 65
Schaufenster angemeldet.

1. Rang: Globus; Capitol; Burch-Kor-
rodi; Gübelin; Maison Rovette; PKZ
Burger-Kehl & Cie. AG.; Doelker AG.
(Herrenfenster); Grieder & Co.

(Sommervögel). 2. Rang: Doelker AG.
(Damenfenster); T. Beyer, Chronometer.

11 Schaufenster wurden als <c Gute
Leistungen » ausgezeichnet (in
alphabetischer Reihenfolge): City-Schuhhaus;

Fein-Kaller; Fogal; Grieder &
Co.; Hug & Co.; Sehuhhaus Rivoli;
Sturzenegger; Tapeten-Spoerri; Tuch
AG.; G. Übersax; Wollen-Keller. Jury:
E. von Gunten, Reklamechef, Zürich,
Präsident; A. Keller, Chefdekorateur,
Zentralpräsident des Verbandes der
Berufsschaufensterdekorateure der
Schweiz (BSD), St. Gallen, Vizepräsident;

K. Egender, Arch. BSA,
Ausstellungsarchitekt Schweizer
Modewoche, Zürich 1943; B. von Grünigen,
Verband Schweiz. Gebrauchsgraphiker
(VSG), Zürich; G. Honegger-Lavater,
BSD, Zürich; E. Häfelfinger, SWB,
Zürich; J. Freuler, Werbeleiter, Zürich.
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